
Décision 01-D-54 du 18 septembre 2001 
relative à une demande de l'association des

biologistes de la Marne concernant des

pratiques mises en œuvre sur le marché des

prestations d'analyses de biologie médicale

par l'union départementale des mutuelles de

la Marne et la société laboratoires d'analyses

biologiques Gillard
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